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Articie 1 - FORME

1l est forme entre les proprietares des parts c1apres creees et de celles qui pourraient | etre
ulterieurement une soctete a responsabihte limitee regie par les lois et reglements en vigueur ains
que par les presents statuts

Article 2 - DENCMINATION

La denomination soctale de la societe  KEN GROUP
Les actes et documents emanant de la societe doivent mdiquer la denomination sociale precedee ou

snivie immediatement des mots « Societe a Respousabilite Limitee » ou des imtrales « SARL » et
de | enonciation du montaut du capital social

Article 3 — STEGE SOCIAL

Le siege social est fixe a4 bis rue Sant Sauveur 75002 PARIS du ressort du Tribunal de Commerce
de PARIS lien de son immatriculation an registre du commerce et des societes

11 peut etre transfere par decision de la gerance daus le meme departement ou dans un departement
limtrophe sous reserve de la ratification de ce transfert par la plus prochame assemblee generale des
associes statuant a la majorite des trois quarts des parts sociales

11 peut etre transfere partout atlleurs sur decisiou collective des associes de nature extraordmaire
La creation le deplacement la fermeture d agences succursales depots et etablissements
quelconques sttues en tous lieux en France ou a | Etranger mtervienuent sur simple deciston de la

gerance sous reserve du respect des limitations de pouvours eveutnellement stipulees pour ces
operations

Articled - OBJET

La societe a pour objet par toutes voies directes ou indirectes en France et a | etranger

la production d ceuvres audiovisuelles et musicales

le consell en creatton en gestion et en organisation d eotreprises notamment au profit de
toutes entreprises visees aux alineas suivants

la fourniture de prestations de services en matiere admimistrattve comptable mformatique
commerciale financiere juridique fiscale marketing developpement amsi qu en matiere de
formation de communication d orgamsation d evenements et de seminares d achats et de
logistique d acquisitions de societes ou d entreprises et de gestion des ressources humaines

la prise de participatious par tous moyens daus toutes societes ou entreprises

la gestiou et la cession de ces participations en France et a | etranger

La soctete a egalement pour objet

la creation | acqusitton la location la prise en location gerance de tous fonds de commerce
la prise a barl 1 installation | explostation de tous etablissements fonds de commerce

la prise | acquisition | exploitation ou la cession de tous procedes et brevets concernant ces
activites

la particrpatiou directe ou ndirecte de la societe dans toutes operations financieres




immobilieres ou mobilieres ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher
a | objet social ou a tout autre objet sumilaire ou connexe

Pour realiser cet objet la societe peut recourir en tous lieux a tous actes ou operations de quelque
nature et tmportance qu 1ls soient sans aucune exception des lors que directement ou mdirectement
ils contribuent ou peuvent contribuer 1ls facilitent cu peuvent faciliter la realisation des activites ¢i
dessus definies ou 1ls permettent de sauvegarder les interets commerciaux mdustriels ou financiers de
la socicte ou des entreprises avec lesquelles elle est en relation de groupe ou d affaires

Article 5—- DUREE

La duree de la societe est fixee a Quatre Vingt Dix Neuf (99) annees a compter de la date de son
immatriculation au registre du commerce et des societes sauf dissolution anticipee ou prorogation

Article 6 - APPORTS

Le capital social est constitue par les apports suivants

Apport en numeraire

Par

- Monsieur Frank-Elie BENZAQUEN
La somme en numeratre de neuf mille €uros liberee du cinquieme sort 9 000 €uros

Monsieur Pierre BENZAQUEN
La somme en numeraire de mille €uros liberee du cinquieme soit 1 000 €uros

Soit au total la somme de 10 000 €uros

Une quote part de cette somme de dix mille €uros (10 000 €) soit deux mulle €uros (2 000 €)
correspondant a un cinquieme du montant de ces apports a ete deposee conformement a la loi au credit
d un compte ouvert au nom de la societe en formation a la Banque Credit Agricole Ile de France amsi
qu 1l en resulte d un certificat delivre par ladite Banque le 28 mars 2006

La liberation du surplus soit la somme de huit mulle  €uros (8 000 €) mterviendra en une ou
plusteurs fois sur decisions de la gerance

Le retratt des fonds ams1 deposes s effectuera par la gerance sur presentation du certificat du greffier
attestant | immatriculation de la societe au Registre du Commerce et des Societes

Le capital social a ete wtegralement hbere le 31 mars 2008

Par deliberation de 1 Assemblee Generale Extraordinaire des associes en date du 16 mai 2011 le
capital social a ete modifie de la fagon suivante

Q) augmentation de capital d une somme de deux cent cinquante sept mille sept cent quarante
(257 740) euros par emssion de deux cent cinquante sept mille sept cent quarante (257 740)
parts sociales nouvelles au titre de [a remuneration d un apport de 77 actions de la societe Ken
Club evaluees a 257 740 56 euros le capital social etant alors porte de 10 000 a 267 740
€uros

(1) augmentation de capital d une somme de deux cent cmquante sept mille sept cent quarante
(257 740) euros par emussion de deux cent cinquante sept mulle sept cent quarante (257 740)




parts sociales nouvelles au titre de la remuneration d un apport de 77 actions de la societe Ken
Club evaluees a 257 740 56 euros le capital social etant alors porte 267 740 a 525 480 euros

Article 7 — CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixe a CINQ CENT VINGT CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT
Eurp (525 480 €)

11 est divise en CINQ CENT VINGT CINQ MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT (525 480)
parts soctales de UN (1) Euro integralement liberees numerotees de 1 a 525 480

Les parts sociales sont attribuees et reparties comme suit
Mousteur Frank Elie BENZAQUEN 262 740 parts sociales numerotees de 1 a 5 000
etde 267 741 a 525 480
Monsieur Acthur BENZAQUEN 262 740 parts sociales numerotees de 5001 a
267 740

Total egal au nombre de parts composant le capital social 525 480 parts sociales

Les associes declarent expressement que toutes les parts sociales presentement creecs ont ete

souscrites en totalite par eux et que les parts representant les apports en numeraires ont ete liberees en
totalite de leur montant puis reparties entre eux comme indique ¢1 dessus

Article § — EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une duree d une annee qui commence le 1° avril et qui fimit le 31 mars

Article 9 — GERANCE

Nomination des gerants

La societe est geree par une ou plusteurs personnes physiques ayant qualte d associees ou non et
nommees sans himitation de duree

Monsteur Frank Eltle BENZAQUEN demeurant 20 rue Nungesser et Coli — 75016 PARIS est nomme
premier gerant de la societe

Monsieur Frank Elile BENZAQUEN declare qu aucune prescription aucune mesure ou decision
quelconque ne fait obstacle a | exercice de ce mandat

Au cours de [a vie soctale les gerants sont nommes par decision collective adoptee par un ou plusieurs
associes representant plus des trois quarts (3/4) des parts sociales St cette majorite n est pas obtenue
une seconde consultation ne pourra averr lieu Cette decision fixe la duree du mandat

Demission

Tout gerant a le droit de renoncer a ses fonctions a charge pour lur d former par lettre
recommandee les associes et eventuellement le(s) cogerant(s) de sa deciston a cet egard trois (3) mois
au motns avant la tenue de | assemblee generale annuelle d approbation des comptes La demussion du
gerant ne devient en tout etat de cause effective qu a | 1ssue de ladite assemblee generale ordmnaire
appelee a statuer sur les comptes de | exercice en cours




Le gerant demisstonnaire doit s il n y a pas de cogerant provoquer une decision collective en vue de
son remplacement la prise d effet de sa demisston est suspendue le cas echeant jusqu’a son
remplacement effectif

La demission donnee sans juste motif peut donner lieu a des dommages interets au profit de 1a societe

Deces

En cas de deces d un gerant la gerance est exercee par le (ou les) gerant(s) survivant(s) mais tout
associe peut provoquer une decision collective des assoctes a | effet de nommer un nouveau gerant

En cas de deces du gerant unique le(s) commussaire(s) aux comptes s1 la societe en est pourvue, ou
tout associe convoque(nt) et reuni(ssen)t dans le mois une assemblee generale des associes a | effet
de deliberer a la majorite prevue a | article 9 1 des presents statuts sur la nomination d un (ou
plusieurs) gerant(s)

A defaut par les assoctes d avorr dans le delai de trois mois du deces nomme un nouveau gerant ou
transforme la societe en societe d une autre forme ou encore d avorr decide la dissolution anticipee de
la societe tout associe peut aire prononcer judicrairement la dissolution

Durant la periode intenmaire les mandataires du gerant decede en fonction an jour de son deces
contimuent a exercer leurs pouvoirs pour assurer la marche courante des affaires

Revocation

Tout gerant associe ou fion nomme dans les statuts ou en dehors d eux est revocable par decision des
assoctes representant plus de la moitie des parts sociales Si cette majorite n est pas obtenue, les
assocses sont, selon le cas convoques ou consultes une seconde fois et les decisions sont prises a la
majortte des votes emus quel que soit le nombre de votants

La revocation decidee sans juste motif peut donner ieu a dommages nterets an profit du gerant

En outre le gerant est revocable par les Tribunaux pour canse legitime a la demande de tout associe

La revocation d un gerant doit etre immedsatement suivie de la nommation d un nouveau gerant

Pouvoirs des gerants

Dans les rapports avec les tiers le geraut ou chacun des gerants est mvesti des pouvorrs les plus
etendus pour agir en toute circonstance au nom de la societe sous reserve des pouvoirs que la loi
attribue expressement aux associes

La societe est engagee meme par les actes du gerant qui ne relevent pas de 1 objet social a moins
qu elle ne prouve que le tiers savait que i acte depassait cet objet ou qu il ne pouvait 1 1gnorer compte
tenu des circonstances etant exclu que la seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve

L opposition formee par un gerant aux actes d un antre gerant est sans effet a | egard des tiers a moins
qu 1} ne soit etabl1 que ces denniers en ont en connaissance

Dans les rapports entre associes [e gerant peut faire tous actes de gestion dans [ mteret de la societe
En cas de pluralite de gerants ceux ci detiennent separement les pouvorrs qui precedent sauf le droit
pour chacun de s opposer a toute operation avant qu elle ne soit conclue

Cependant les actes ou operations i apres limitativement enumeres sent obligatorrement accomplis
sur autorisation prealable de la collectivite des associes statuant a la majorite requise pour les decisions




collectives ordiaires savoir

les achats ventes apports ou echanges d immeubles ou fonds de commerce

les emprunts autres que les credits bancaires courants

les constitutions d hypotheque on de nantissement

les prises de participation sous quelque forme que ce seit dans toutes personnes morales
constituees ou a constituer

Par derogation aux pouvorrs atirtbues aux associes les gerants peuvent deplacer le siege social dans le
meme departement ou dans un departement imitrophe sous reserve toutefois de ratification ulterieure
par 1 assemblee des associes a la majorite des trows quarts des parts sociales 1ls sont egalement
habilites sous reserve de la meme ratification a modifier seuls les statuts afin de les mettre en
harmonte avec les dispositions imperatives de la loi et des reglements

Les gerants peuvent sous leur responsabilite personnelle et a condition que cette delegation de
pouvolrs soit speciale et temporaire pour des operations determinees se fare representer par tout
mandataire de leur choix

Les hypotheques et autres suretes reelles sur les biens de la societe sont consenties en vertu des
pouvoirs pouvant resulter des presents statuts de deliberations ou delegations etablis sous signatures

privees alors meme que la constitution de 1 hypotheque ou de la surete doit 1 etre par acte authentique

Responsabilite des gerauts

La responsabilite des gerants est engagee dans les conditions de droit commun et celles definies par les
lo1s du commerce et des societes

Obligations de la gerance

Le (ou les) gerant(s) est (sont) sourms aux obligations fixees par la loi et les reglements et notamment
a | etablissement des comptes annuels et du rapport de gestion anst que — st les cniteres legaux sont
remplis — des documents comptables et financiers et des rapports vises aux articles L 232 2 et L 2324
du Code de commerce 11(s) effectue(nt) le depot au greffe dn Tribunal de Commerce des documents
annuels vises a | article 298 du decret sur les societes commerciales

La gerance est tenue en outre de satisfaire aux diverses prerogatives du comite d entreprise ou a son
defaut des delegues du persoune! definies notamment par | article L 234 3 du Code de commerce

Article 10— COMITE DE PILOTAGE

Un Comite de Pilotage est mstitue afin de veiller a 1 orientation strategique de la Societe et du
Groupe

Le Comite de Pilotage est compose de 2 membres au moins et de 8 membres au plus

La duree des fonctions des membres du Comite de Pilotage est a | exception du Prestdent du Comite
de Pilotage de 2 ans renouvelable de maniere 1lhmitee

Les membres du Comite de Pilotage sont nommes parmi les associes ou partenaires du Groupe Les
membres sont nommes et revoques au cours de la vie sociale par deciston de 1 Assemblee Generale

QOrdinaire

President du Comite de Pilotage




Le President du Comite de Prlotage est le gerant ou en cas de pluralite de gerants | uu des gerants de
la Socicte membre(s) permanent(s) (pour la duree de ses(leurs) fonctions de gerant de la Societe) du
Comite de Pilotage

Deliberations

Le Comite de Pilotage se reunit ausst souvent que | interet de la Societe eu du Groupe | exige
sur convocation du President du Comute de Pilotage

Les convocations sout faites par tout moyen meme verbalemeut

Les deliberations du Comite de Pilotage sont constatees par des proces verbaux signes par les
membres du Comte de Pilotage participant a la seance  le Comite de Pilotage ne deliberant que
s1 la moitie au mos de ses membres est presente

Les deliberations sont prises a la majorite des membres presents

Pouvoirs consultatifs

Le Comite de Pilotage est un organe consultatif qui emet des avis consultatifs sur les decisions ou les
options strategiques majeures de la Societe et plus generalement du Groupe

Article 11 — COMMISSAIRES AUX COMPTES

Nomination

La societe st elle remplit les conditions fixees par | article L 223 35 du Code de commerce dott
obligatoirement destgher au moIMS BA COMMISSAIre aux comptes titulasre

Meme s1 elle ne remplit pas ces conditions [a societe peut etre pourvue d un ou plusieurs
commissaires aux comptes titulaires

Au cours de la vie sociale 1ls sont designes par decision collective des associes Lorsque la
nommation d un commussaire aux comptes est facultative cette decision peut resulter d une
ordonnance du President du Tribunal de Commerce statuant en refere sur demande d un ou plusteurs
associes representant au moims le dixieme du capital social

Massion des commissaires aux comptes

Ces commussaires aux comptes exercent leur fonction selon les dispositions des articles L 223 39 et
L 232 4 du Code de commerce

11s doivent etablir egalement un rapport special a 1 assemblee sur les conventions visees a | article

L 223 19 du Code de commerce Ce rapport special doit etre depose au siege social quinze jours au
motns avant la reunion de 1 assemblee generale annuelle

Article 12 — CONVENTIONS SOUMISES A LA RATIF ICATION DES ASSOCIES

Le gerant ou s 1] en existe un le commussare aux comptes presente a | assemblee ou jomt aux
documents communiques aux assocles un rapport special sur

les conventions wtervenues directement ou par personne terposee entre la soctete et | un de




ses geratits ou associes

les conventions passees avec une societe dont un associe mdefiniment responsable gerant
admmistrateur directeur general membre du directoire ou membre du conseil de surveillance
est sumultanement gerant ou assocte de la preseute societe

La collectivite des associes statue sur ce rapport Le gerant ou | associe mnteresse ne peut pas prendre
part au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le caleu! du gquorum et de la majorite

Les conventions non approuvees produisent neanmoms leurs effets a charge pour legerantetsilya
lieu pour 1 associe contractant de supporter mdividuellement ou solidairement selon les cas les

consequences du contrat prejudiciables a la societe

Conventions soumises a autorisation prealable

Toutefors s 1l n existe pas de commussaire aux comptes les conventions conclues par un gerant non
associe sont soumises a | approbation prealable de 1 assemblee des associes

Conventions hbres

Les dispositions des paragraphes qui precedent ne sont pas applicables aux conveutions portant sur des
operations courantes et conclues a des conditions normales

Conventions mterdites

A peme de nullite du contrat 1l est mterdit aux gerants ou associes autres que des personnes morales
de contracter sous quelque forme que ce soit des emprunts aupres de la societe de se fawre consentir
par elle un decouvert en compte courant ou autrement aiusi que de faire cautionner ou avaliser par elle
leurs engagements eovers les tiers

Cette imterdiction s applique egalement aux coujomnts ascendants et descendants des gerants et
assocles ainsi qu a toute personue mterposee

L mnterdiction visee au premier alimea du present paragraphe ne s apphque pas aux associes personnes
morales mais elle s applique a leurs representants legaux

Article 13 — MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

La collectivite des assoctes par decision extraordinaire peut apporter toutes les modifications admises
par les dispositions legislatives et reglementaires en vigueur au capital social et ce dans le respect des
prescriptions des articles L.223 32 a L 223 34 du Code de commerce

Toutefois aucune avgmentation de capital en numeraire ne peut etre realtsee tant que le capital n est
pas entierement libere

Par decision prise en vertu d une decision cellective extraordinaire des associes de nouvelles parts
d industrie peuvent etre creees av cours de la vie sociale en vue de leur attribution gratuite a un ou
plusteurs nouveaux associes afin de remunerer leurs connaissances technigues et professionnelles leur
travail et leur savorr faire

Le capital social peut etre reduit pour quelque cause et de quelque maniere que ce soit mais la
reduction du capital ne peut porter attemnte a 1 egalite des associes

Lors de toute augmentation ou reduction du capital social les associes doivent le cas echeant faire
leur affaire personuelle de toute acquisition ou cesston de parts ou dreits uecessaires pour supprimer




les rompus et permettre atns: | attribution ou | echange au profit de chacun d eux d un nombre entier
de parts nouvelles

La gerance le cas echeant met les associes concernes en demeure de rendre la ou les cessions
necessaires opposables a la societe dans un delai qu elle fixe et ceci sous pemne d astreinte a fixer par
le juge

Lorsque la societe est tenue en vertu des dispositions legales de designer un commissaire aux
comptes et que les associes ont regulierement approuve les comptes des trois dernsers exercices de
douze mois elle peut sans appel public a 1epargne emetire des obligations nominatives
conformement a 1 article L 223 11 du Code de commerce et des textes reglementaires

L emission d obligations nominatives est decidee par 1 assemblee generale des associes representant
plus de la mortie des parts sociales S1 cette majorite n est pas obtenue les associes sont convoques ou
consultes une seconde fois et les decistons sont prises a la majonite des votes emis quel que sost le
nombre de votants

L assemblee generale ne peut deleguer a la gerance le pouvorr de proceder a cette emission et d en
arreter les modalites

L emisston d obligations n est possible que si le capital social est entierement libere

Article 14 - PARTS SOCIALES DE CAPITAL

En representation des apports en capital qui lui sont faits la societe emet des parts sociales de meme
valeur nomimale 1ntegralement liberees des leur creation lesquelles contribuent exclusivement a la
formation du capital social

Les parts socales de capital ne sont pas negociables Leur propriete resulte seulement des statuts de la
societe des actes modificatifs des cessions ou mutations de parts sociales

Les mutations entre vifs sont constatees par acte authentique ou sous semng prive Elles deviennent
opposables a la societe soit apres leur acceptation par un gerant dans un acte authentique soit par une
signification faite a la societe par acte d hurssier de justice

Toutefors la signification peut etre remplacee par le depot d un origmal de 1 acte de cession au siege
soctal contre remise par le gerant d une attestation de depot

Les mutations entre vifs ne sont opposables aux tiers qu apres accomplissement des formalites qu
precedent et depot de deux origmaux enregistres ou de deux copies authentiques de | acte qui les

constate au Greffe du Tribunal en annexe au registre du commerce et des societes

Chaque part est indivisible a | egard de la societe Dans [es diverses manifestations de la vie sociale
les proprietaires indivis de parts sociales sont representes par le mandataire unique

Article 15 — DROITS ET OBLIGATIONS DES ASSOCTES

Cessions entre vifs

Toute operation sans autres exceptions que celles prevues ci apres ayant pour but le transfert ou
| attribution entre toutes personnes existantes phystques ou morales de la propriete d une ou plusieurs
parts sociales est soumise a | agrement de la majorite des associes representant au mois les trois




quarts des parts sociales

Libre cessibilite entre associes exclusivement

Toutefors sont libres les operations de toute nature realisees par 1 associe umique amst que celles
realisees entre assocics

La procedure d agrement est swivie dans les conditions prevues a l article L 223 14 du Code de
commerce les textes reglemeantaires

En cas de recours a | expertise les frais d expertise sont a la charge de la societe

Delai legal pour statuer sur I’agrement

La soctete dott faire connaitre sa decision dans le delai de trots mots courant a partir de la derniere des
notifications a la societe et aux associes des qualites hereditaires ou du projet d attribution ou de
devolution

En cas de refus d agrement 1l est fait application des dispositions legales et reglementaires prevues
pour les cessions de parts sociales entre vifs

En cas de recours a | expertise les frais de 1 expert sont a la charge de la societe

La gerance peut mettre les heritiers conjoints ou ayants droit en demeure de presenter leur demande
d agrement dans un delai qui ne peut etre inferieur a trois mois a compter du deces ou de la disparition
de la personnalite morale de 1 associe et d avorr a fournir toutes justifications de leurs 1dentite et
qualite La demande d agrement doit etre presentee par acte d huissier ou par lettre recommandee avec
demande d avis de reception La gerance peut egalement requerir toutes Justifications par la
production d expeditions ou d extraits de tous actes notaries

Aptitude a devemr associe du conjorut d’un titulaire de parts sociales de capital

En cas d apport de biens communs ou d acqusitton de parts sociales au moyen de deniers communs
le conjomt de | apporteur ou de | acquereur peut revendiquer personnellement la qualite d associe pour
la moitie des parts souscrites ou acquises et ce dans les condrtions et selon les modalites prevues par
les textes en vigueur

1. acceptation ou | agrement des associes vaut pour les deux epoux s1 la notification mtervient lors de
cet apport ou de cette acquisition

S1 1a nottfication mtervient apres realisation de 1 apport ou de | acquisition des parts le conjont doit
etre agree par [a majorite des associes representant au moms les troxs quarts des parts sociales tant de
capital que d mdustrie L epoux associe ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en
compte pour le calcul de la majorite

La decision des associes dait etre notifiee au conjomnt dans les trois mots de sa demande a defaut de
quor | agrement est repute acquis Quand 1l resulte de la decision dument notifiee que le conjoint n est

pas agree | epoux apporteur ou acquereur demeure associe pour la totalite des parts concernees

Les memes droits sont reconnus au conjont en cas d augmentation de capital au moyen de biens ou
demers communs

Droit sur les benefices, les reserves, et le bom de igumdation

Chaque part sociale donne un droit egal dans la repartition des benefices des reserves et du bom de
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hiquidation

Article [6 — DROIT D’INFORMATION

Generalites

Tout assocte a le droit d etre informe daus les conditions ¢1 apres stipulees Ce droit est exerce par tout
coproprietaire de parts sociales indivises

1l est exerce par | usufruitier et par le nu proprietaire prealablement a 1 assemblee aunuelle devaut se
prononcer sur les comptes de 1 exercice ecoule Prealablement a toute autre decision collective
d assoctes le drott d information est exerce par celut du nu proprietaire ou de 1 usufruttier qui dispose
du droit de vote L mformation permanente profite tant a | usufruitier qu au nu proprietaire de parts
sociales

Information permaneute

Tout associe a le droit a tout epoque d obtewir au siege social la delivrance d une copie certifiee
conforme des statuts en vigueur au jour de la demande La societe dot annexer a ce document la liste
des gerants ct le cas echeants du (ou des) commussaire ($) aux comptes en exercice et ne peut pour
cette delivrance exiger le paiement d une somme SUperneure a celle fixee par | article 32 du decret du
23 mars 1967

Tout assocle a le droit a toute epoque de prendre par lui meme counaissance au siege soctal des
comptes annuels et des pieces qui le cas echeant doivent y etre aunexees (exemplaire  comptes
consolides 1nventaires observations du comite d entreprise sur la situation economique ct sociale de
| entreprise rapports soumis aux assemblees proces verbaux et le cas echeant feutlle de presence de
ces assemblees concernant les trois dermers €Xercices)

Sauf en ce qui concerne | mventaire le droit de prendre connaissance emporte celus de prendre copie
L associe peut se faire assister d un expert \uscrit sur une des listes etablies par les cours et Tribunaux
Ce droit de communication appartient egalement aux representants de la masse des obligataires
lorsque la societe a emis des obligations sans fatre appel public a 1 epargne

Tout associe non gerant peut deux fo1s par exercice poser par ecrit des questions au gerant sur tout
fait de nature a compromettre la contiuite de 1 exploitation Le gerant est tenu de repondre par ecrit et

doit commumiquer sa repense au COmMmISSalre aux comptes s 1l en existe un

Information prealable aux decisions collectives

Chaque associe a le droit prealablement a toute consultation coflective d obtenir dans les formes et
delass legaux la communication des documents necessaires a son imformation enonces €1 apres

En cas de convocation de | assemblee appelee a statuer sur les comptes sociaux doivent etre adresses
X ASSOCIES qUINZE JOUTs au molns avant {a date de la reunton

les comptes annuels

le rapport de gestion amsi que le texte des resolutions proposces

le cas echeant le rapport general du (ou des) commussaire(s) aux comptes sur les comptes
SOCIAUX

le cas echeant le rapport special de la gerance ou du (ou des) commussaire(s) aux comptes
selon le cas sur les conventions visees aux presents statuts

le cas echeant les comptes consolhides le rapport sur la gestion du groupe et le rapport du ou
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des commissaires aux comptes sur les comptes consolides

Pendant le dela1 de quinze jours qui precede | assemblee | inventaire doit etre tenu au siege social a la
disposition des associes qui ne peuvent en prendre cople

L assemblee annuelle ne peut se temir avant | expiration du delar de communication des documents
enumeres 1 dessus

Eu cas de convocation d une assemblee autre que celle prevue a | alimea precedent doivent etre
adresses aux associes quinze jours au moms avant la date de reunion

le rapport de la gerance amsi que le texte des resolutions proposees

le cas echeant le rapport du {ou  des) commissaire(s) aux comptes

Eu outre pendant le meme delar ces documents sout tenus au siege social a la disposition des
associes qui peuvent en prendre copie

La gerance envole a chaque assocte a son dernier domicile connu par lettre recommandee avec
demande d avis de reception le texte des resolutions proposees accompagne du rapport de la gerance
et des documents necessaires a | information des associes

Sur demande du (ou des) commussaire(s) aux comptes s 1l en existe Ja gerance adresse aux associes

ou presente a la plus prochame assemblee generale le rapport special sur les faits de nature a
compromettre 1a continuite de 1 exploitation

Article 17 — DROITS INTERVENTION DANS LA VIE SOCIALE

Participatinu aux decistous collectives

Outre les droits par ailleurs reconnus dans les presents statuts tout associe peut participer
personnellement aux decisious collectives d associes ou s 1l s agit d assemblees s y faire representer
par un mandataire associe ou conjomt

Lorsque la societe vient a ne plus comprendre que deux seuls associes la representation d un associe
est toutefors interdite par [ autre assocte fut 1l le conjoint du mandant

L assocte dispose d un nombre de voix egal a celu: des parts qu 1l possede

Representation aux assemblees

Un associe pelt se faire representer par toute persouue mume d*un pouvorr regulier

Qutre les droits par ailleurs reconnus dans les presents statuts

Lorsque Ia societe vient a ne plus comprendre que deux seuls associes la representation d un associe
est toutefois mterdite par | autre associe fut 1l le conjoint du mandant

L associe dispose d un nombre de voix egal a celur des parts qu 1l possede

Le representaunt des titulaires indivis de parts est designe parmi les associes exelusivement

Les proprietaires indivis de parts sociales sont representes par un mandataire unique choist parnu les
associes exclusivement En cas de desaccord le mandataire est designe en justice a la demande du plus
diligent des indivisaires
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Partage du droit de vote entre nu_proprietaire et usufruttier

En cas d usufruit s exercant sur des parts soctales le droit de vote appartient au nu proprietaire
Toutefots 1 usufruitier participe seul au vote des decisions concernant | affectation des benefices

Reunton de ’assemblee des associes

Un on plusteurs associes detenant la moitie des parts sociales ou detenant s 1ls representent au motns
le quart en nombre des associes le quart des parts sociales peuvent demander la reunion d une
assemblee

Tout assocte peut obtenir la designation d un mandataire charge de convoquer | assemblee et de fixer
son ordre du jour par ordonnance du President du Tribunal de commerce statuant en refere

En cas de deces du gerant unique tout associe peut convoquer | assemblee a seule fin de proceder au
remplacement du gerant

Article 18 — OBLIGATIONS DFS ASSOCIES

Oblisatian de respecter les statuts

La detention de toute part sociale y compris en industrie emporte de plemn droit adhesion aux presents
statuts et aux decisions collectives d associes on aux decisions de la gerance

Heritiers et creanciers ne peuvent sous aucun pretexte requerir | apposition de scelles sur les biens et
documents sociaux n1 s immuscer dans les actes de la vie sociale

Comptes courants d’associes

Sauf a respecter la reglementation du credit chaque associe a la faculte sur la demande ou avec
| accord de la gerance de verser dans la caisse sociale en compte courant les sommes qui seraient
jugees utiles pour les besoms de la soctete

Ces comptes courants sont soumis a la procedure visee aux presents statuts

A defant de fixation expresse des conditions d interet et de remboursement les sommes deposees
seront productives d un mteret fixe au taux legal et le remboursement mterviendra an plus tot six mois
apres la demande notifiee a la societe

Les comptes courants ne peuvent jamais etre debiteurs sauf s 11 s agit de comptes ouverts au profit

d associes personnes morales

Article 19 — DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES

Nature des decisions

Les decisions collectives des associes sont prises en assemblee ou par voie de consultation ecrite au
chosx de la gerance

Elles peuvent encore resulter du consentement de tous les associes exprimes dans un acte

Toutefors la reunton d une assemblee est obligatoire pour les decisions relatives a 1 approbation des
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comptes annuels et pour toutes autres decisions si elle est demandee par un ou plusieurs associes
Les decisions collectives sont quahfiees d extraordinaires ou d erdinaires

Decisions extraordinaires

Les decistons extraordmaires sont sous reserve des exceptions prevues par la lo1 et par les presents
statuts celles qu emportent ou entrament directement ou ndirectement modification des statuts
notamment {a modification de la forme et la prorogation de la duree ans1 que 1 agrement des cessions
ou transmissions de parts soctales dans les conditions visees c1 dessus la creation de nouvelles parts
d mdustrie ou la disselution anticipee

Sous reserve d autres conditions imperatives definies dans les presents statuts ou par la lor les
decisions extraordmaires sont adoptees par des associes representant les trois quarts au moins des parts

sociales

Decisions ordinaires

Les decisions ordinaires sont toutes celles qui1 n entrent pas dans la defimition donnee c1 dessus des
decisions extraordinaires Ce sont notamment celles portant sur 1 approbation des comptes annuels la
nomination et la revocation des gerants memes statutaires sur | approbation de tous actes de la
gerance qui 1 entrent pas dans la definition de ses pouvoirs mternes sur | emission d obligations sans
appel public a 1 epargne

Sous reserves d autre conditions imperatives defimes dans les presents statuts ou par la lot les
dectsions ordmaires sont adoptees par un ou plusieurs associes representant plus de la moitie des parts

soclales

Possibilite d*une seconde consultation

St cette majorite n est pas obtenue les associes sont selon le cas convoques ou consultes une seconde
fois et les decisions sont prises a la majonite des votes emus quel que soit le nombre de votants

Modalites des decisions

Les couditions de convocation des assemblees de consultation ecrite des associes de tenue des
assemblees d etablissement et de conservation des proces verbaux de decisions collectives sont celles
definies par la lo1 et les dispositions reglementaires en vigueur

Les associes sont convoques aux assemblees generales par lettre recommandee mdiquant | ordre du
jour quinze jours au moins avant la reunton La convocation emaue de la gerance du commissaire aux
comptes s 1l en existe un ou adefaut d un mandataire designe en justice a la demande de tout associe

Un ou plusieurs associes detenant la moitee des parts sociales ou le quart des parts sociales s ils
representent au moins le quart des associes peuvent demander la reunion d une assemblee En cas de
deces du perant unique le commuissaire aux comptes ou tout assocte convoque | assemblee a seule fin
de proceder au remplacement du gerant

L assemblee ne peut deliberer que sur une question mscrite a | ordre du jour

L assemblee est convoquee au siege social ou en tout autre endroit de la meme ville Elle est presidee
par le gerant ou par | un des gerants S1 aucun des gerants n est associe elle est presidee par | associe
acceptant qui possede ou represente le plus grand nombre de parts sociales S1 deux associes
possedant ou representant le plus grand nombre de parts sociales sont acceptants la presidence de
| assemblee generale est assuree par le plus age
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Toute deliberation de | assemblee generale est constatee par un proces verbal contenant les mentions
reglementaires 11 est etabli et signe par la gerance et le cas echeant par le President de seance Les
copies ou extraits des proces verbaux des deliberations des associes sont valablement certifies
conformes par un seul gerant o par un seul iquidateur en cas de liquidation de la societe

Article 20 - BENEFICES AFFECTATIONS ET REPARTITIONS PFRTES

Determination du benefice distribuable

Sur le benefice de 1 exercice diminue le cas echeant des pertes anterieures 1l est tout d abord preleve
cing pour cent au moms pour constituer le fonds de reserve legale ce prelevement cesse d etre
obhgatorre lorsque [edit fonds attemt unc somme egale au dixieme du capital secial il reprend son
cours lorsque pour une cause quelconque la reserve legale est descendue en dessous de cette fraction
Le solde duninue s 1l y a lieu des sommes a porter a d autres fonds de reserve en vertu de lalot puis
augmente le cas echeant des reports beneficiaires constitue le benefice distribuable de | exercice
L assemblee pent decider la mise en distribution de sommes prelevees sur les reserves dont elle a la
disposition  en cas [a decision indique expressement les postes de reserve sur lesquels les
prelevements sont effectues

Dividendes

Apres approbation des comptes et constatation de | existence de sommes distnibuables 1 assemblee
determne la part de celles c1 attnibuee aux associes sous forme de dividende ce dernier est toutefors
preleve par priorite sur le benefice distribuable de 1 exercice

Hors le cas de reduction du capital aucune distribution ne peut etre faite aux associes lorsque les
capitanx propres sout ou deviendraient, a la suite de celle la inferieurs au montant dn capital
augmente des reserves que [a lo1 ne permet pas de distribuer

L ecart de reevaluation n est pas distribuable

Le cas echeant | assemblee affecte la part non distribuee du benefice distribuable de | exercice dans
les proportions qu elle determine soit a un ou plusieurs fonds de reserves facultatifs generaux ou
speciaux qui restent a la disposition de | assemblee ordinaire soit au compte « report a nouveau »

Les modalites de mise en paiement des dividendes sont fixees par 1 assemblee ou a defant par la
gerance Toutefois cette mise en paiement doit avorr hieu dans le delar maximal de neuf mois apres la
cloture de 1exercice sauf prorogation de ce delar par ordonnance du President du Trbunal de
commerce statuant sur requete a la demande de la gerance

Les pertes s 1l en existe sont portees au compte « Report a Nouveau » ou compensees directement
avec les rescrves existantes

Article 21 - PROROGATION

Un an au moins avant la date d expiration de la societe les associes dovent etre consultes a | effet de
decider si la societe doit etre prorogee A defaut de consultation dans ce delm tout associe peut
demander au President du Tribunal de Commerce statuant sur requete [a designation d un mandataire
de justice charge de provoquer la consultation previe c1 dessus
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La decision de prorogation doit etre prise a la majonte requise pour la modification des statuts

Article 22 — TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La transformation de la soctete en une socicte d une autre forme peut etre decidee par les associes
statuant aux conditions de majorte prevues pour la modification des statuts Toutefois la
transformation de la societe en socicte en nom collectif en commandite simple en commandite par
actions en seciete sumplifiee ou en societe civile exige | accord unamme des associes La
transformation en societe anonyme est decidee a la majonte requise pour la modification des statuts
Toutefois elle peut etre decidee par des associes representant la majonite des parts sociales s1 les
capitaux propres figurant au dermer bilan excedent 750 000 €

La decision de transformation en societe anonyme ou en soclete par actions simplifiee est precedee du
rapport d un commissaire aux comptes mscrit sur la situation de la soctete et dans 1 hypothese de la
transportation de la soctete en societe par actions et si la soctete transformee n a pas de commissamre
aux comptes dun rapport d un ou plusieurs commissaires a la transformation designes par accord
unantme des associes ou a defaut par decision de justice a la demande des dingeants socraux ou de
1 un deux et charges d apprecier sous leur responsabilite la valeur des biens composant | actif social et
les avantages particuliers

Les associes statuent sur | evaluation des biens composant | actif social et 1 octros des avantages

particuliers 1ls ne peuvent les redwire qu a 1 unanimite A defaut d approbation expresse des associes
mentionnee au proces verbal la transformation est nulle

Article 23 — DISSOLUTION

La dissolution de la societe mtervient de plewn droit au terme fixe pour sa durce comme encore au
terme du delar de deux ans au cours duquel le nombre des associes serait reste superieur a cent st dans
le meme dela1 — une regularisation n est pas tervenue dans les conditions precisees a 1 article L 223
3 du Code de commerce

Elle mtervient egalement par | effet d un jugement ordonnant la hquidation judiciaire ou la cession
totale des actifs de la socicte

Par decision de nature extraordinaire la collectivite des associes peut decider a tout moment la
dissolution anticipee elle doit se prononcer sur ce sujet lorsque les capitaux propres deviennent
mferieurs a la mostie du capital social du fait de pertes

Tout mteresse peut demander en justice la dissolution de la societe dans les circonstances suivantes
lorsque

les capitaux propres etant devenus inferieurs a la moitie du capital social soit la gerance ou
le(s) commissaire(s) aux comptes s 1l en existe n a (ont) pas provoque la decision collective
des associes visee au second almea de 1 article 1. 223 42 du Code de commerce dans les quatre
mors de la constatatton des pertes soit les associes n ont pu valablement deliberer sur le meme
sujet ou soit a defaut d assaimssement du bilan dans ce delai et dans les conditions visees au
deuxieme alinea de 1 article vise c1 dessus

Lorsque la societe a Responsabihite Limitee a pour associe umque une autre SARL composee
d une seule personne

Lorsque la societe ne comprend qu un seul associe la dissolution pour quelque cause que ce soit
entramne dans les conditions prevues par la lo1 la transmission du patrimoine social a | associe umque
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sans qu 1} y ait lieu a liquidation

Les creanciers de la societe peuvent famre opposition a la dissolution dans le delai de trenie jours a
compter de la publication de celle ¢1 Une decision de justice rejette | opposition ou ordonne soit le
remboursement des creances sott la constitution de garantie st la socicte en offre et s1 elles sont jugees
suffisantes La transmission du patrimotne social a | associe umque n est realisee et il n y a disparition
de 1a personnalite morale qu a | 1ssue du delai d opposition ou le cas echeant lorsque 1 opposition a
ecle rejetee en premicre 1Nstance ou que le remboursement des creances a ete effectuee ou les garanties
coustituees

Article 24 — LIQUIDATION DE LA SOCIETE

Point de depart de la hquidation et effets

A 1 expiration de la duree de la societe ou en ¢as de dissolution anticipee pour quelque cause que ce
sott la hqudation en est faite par le ou les gerants alors en fonction et en cas de deces du gerant
unique comme dans le cas de refus ou de demission par un ou plusieurs hquidateurs pris parmi les
associes ou en dehors d eux nommes par decision collechive ordinaire des associes et a defaut
d entente par le President du Tribunal de Commerce du lieu du siege social a la requete de la partie la
plus diligente

La dissolution met fin a la mission du commuissaire aux comptes s il en existe sauf decision contrarre
de 1 assemblee des associes ou lorsque la hquidation intervient en application des articles L 237 14 et

suvants du Code de commerce

Droits dans le partage de 'actif net

La hqudation s effectue conformement awx dispositions non contraires avx presents statuts des
articles L 237 1 et suvants du Code de commerce et des articles 266 et swvants du decret n°67 236
du 23 mars 1967

Tous pouvorrs sont conferes aux liqurdateurs pour operer €n especes le remboursement des apports et
Ja repartition entre associes du bon de liquidation conformement aux dispositions des presents statuts

Article 25 — CONTESTATIONS

Toutes les contestations qut pourratent s elever pendant la duree de la socicte ou de sa hiquidation soit
entre les associes et la societe soit entre les associes entre eux soil encore entre le(s) gerant(s) et la
socicte ou les associes relativement aux affaires sociales ou a | interpretation ou a | execution des
presents statuts scront jugees conformement a la lot et soummises a la jundiction des tribunaux
competents
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